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 n° 275 056 du 7 juillet 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VRIJENS 

Kortrijksesteenweg 641 

9000 GENT 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité nord-

macédonienne, tendant à l’annulation de la décision de refus de prise en considération 

d’une demande de séjour, prise le 24 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 janvier 2022 avec la référence 

X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 avril 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 22 avril 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me B. VRIJENS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La partie requérante a demandé un droit de séjour, sur la base de l'article 40ter de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception 

d'irrecevabilité du recours, tirée du défaut d'intérêt légitime dans le chef de la partie 

requérante. Elle fait valoir, en substance, que l'interdiction d'entrée dont la partie requérante 

fait l'objet fait obstacle à son admission au séjour.  

 

2.2. Le Conseil du Conseil du Contentieux des Etrangers constate que la partie requérante 

n'a pas commis d'illégalité en introduisant une demande de carte de séjour, alors qu'elle 

est soumise à une interdiction d'entrée (voir, en ce sens, C.E., 9 août 2016, arrêt n°235.598 ; C.E., 

28 août 2018, ordonnance de non admissibilité n°12.983). En effet, la demande de reconnaissance 

d'un droit au séjour ne peut pas être considérée comme illégale, à défaut d'être interdite 

par la loi. Or, l'incidence de l'existence d'une interdiction d'entrée sur une demande de carte 

de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union, introduite ultérieurement, n'est 

pas prévue légalement.  

 

Le Conseil renvoie également aux §§ 86 à 89 de l'arrêt de la Cour de Justice de l’Union 

européenne, C-82/16, K.A. et al., du 8 mai 2018. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que l'intérêt de la partie requérante au présent 

recours est légitime. 

 

2.3. L'exception d'irrecevabilité, soulevée par la partie défenderesse, ne peut donc être 

accueillie. 

 

3. Moyen soulevé d'office. 

 

3.1. En l'espèce, l'acte attaqué est une décision de « retrait de l'annexe 19 ter », qui est en 

substance motivée par le fait que le demandeur fait l'objet d'une interdiction d'entrée 

antérieure. 

 

A cet égard, le Conseil d'Etat a déjà rappelé que « l'exigence de fondement légal de tout 

acte administratif, doit, en raison de son caractère d'ordre public, être soulevée d'office » 

(C.E., n°197.445 du 28 octobre 2009), et qu'« Il appartient […] de s'interroger d'office sur la 

légalité de la base juridique d'un acte à peine d'en faire application contrairement à l'article 

159 de la Constitution » (C.E., n°163 248 du 5 octobre 2006). 

 

Plus récemment, le Conseil d'Etat a jugé qu' « Un moyen ne peut être soulevé d'office par 

le juge que si l'illégalité qu'il dénonce revêt un caractère d'ordre public. Tel est le cas du 

moyen qui dénonce un défaut de base légale » (C.E.,n°243.298 du 20 décembre 2018). 

 

3.2. En l'occurrence, aucune des dispositions légales, citées dans l'acte attaqué, ne prévoit 

la possibilité, pour la partie défenderesse, de refuser de prendre en considération la 

demande formulée par la partie requérante, au motif que celle-ci fait l'objet d'une interdiction 

d'entrée sur le territoire.  

 

Dès lors, le défaut de base légale de l’acte attaqué doit être constaté. 
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3.3. L'argumentation développée par la partie défenderesse, dans sa note d'observations 

n'est pas de nature à renverser ce constat.  

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 9 juin 2022, la partie 

défenderesse se réfère à l’argumentation exposée dans sa demande d’être entendue. 

 

Dans cette demande, elle faisait valoir ce qui suit : « votre Conseil estime pouvoir accueillir le 

recours introduit par la partie requérante contre la décision du 18 octobre 2021 parce que l’incidence de 
l’existence d’une interdiction d’entrée sur une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 
citoyen de l’Union introduite ultérieurement ne serait pas prévue légalement et parce que l’acte attaqué 
serait dépourvu de base légale.   
Or, l’Etat belge entend observer que la décision querellée est motivée par le fait que en application de 
l’arrêt du Conseil d’Etat n°235.596 du 09/08/2016, « la reconnaissance d’un droit au séjour en tant que 
membre de famille requiert non seulement le respect des conditions prévues par les articles 40 bis, 40ter, 
41, 47/1 de la loi du 15/12/1980 […], mais aussi le droit d’entrer en Belgique ». Or, vous êtes 
temporairement privé de ce droit étant donné que vous faites l’objet d’une interdiction d’entrée (annexe 
13 sexies) d’une durée de 8 ans prise le 23/07/2019, vous notifiée le 24/07/2019, qui est toujours en 
vigueur.  
Il estime que ce faisant, il a clairement indiqué la base légale et que cette motivation permet au requérant 
de comprendre quel motif de droit s’oppose, selon lui, à la reconnaissance d’un droit au séjour dans son 
cas.   
Il considère qu’il est indifférent sous l’angle de l’existence d’une base légale à la décision qu’elle soit ou 
non coulée sous la forme d’une annexe à l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers et que la question qu’il y a lieu de trancher est de savoir si 
la base légale invoquée l’autorisait à prendre la décision attaquée et que ceci revient à vérifier si 
l’existence d’une interdiction d’entrée suffit à fonder le rejet de la demande de reconnaissance de séjour 
de la partie requérante.   
Il estime à cet égard qu’il y a d’abord lieu de constater qu’il n’est pas soutenu que l'enfant de la partie 
requérante est un citoyen de l’Union ayant exercé son droit à la libre circulation et que la demande relevait 
donc de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et donc du droit interne.   
Il y a ensuite lieu de souligner que bien que parent d’un enfant belge, la partie requérante est donc toujours 
« ressortissant d’un pays tiers » au sens de l’article 3 de la directive 2008/115/CE et de l’article 1, 3°, de 
la loi du 15 décembre 1980 de sorte que la directive et le Titre IIIquater de la loi précitée s’appliquent à sa 
situation puisqu’il est un ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un Etat membre.   
Or, l’article 1, 8°, de la loi du 15 décembre 1980 définit l’interdiction d’entrée comme une décision qui 
interdit pendant une durée déterminée l’entrée et le séjour.   
Il s’ensuit qu’une interdiction d’entrée emporte également une interdiction de séjour et que sans préjudice 
d’un droit dérivé au séjour que la partie requérante pourrait tirer de l’article 20 du T.F.U.E. en qualité de 
père d’enfants mineurs citoyens de l’Union européenne, quod non en l’espèce ainsi que démontré dans 
l’acte attaqué, elle ne peut donc du fait de l’existence de l’interdiction d’entrée qui n’a été ni levée ni 
suspendue, bénéficier d’un droit au séjour même si par ailleurs les conditions prévues par l’article 40ter 
sont réunies ».  Elle se réfère, à cet égard, à un arrêt du Conseil et conclut que « L’Etat belge estime, au 
regard de ce qui précède, qu’il n’y a donc pas lieu d’annuler l’acte entrepris pour les motifs énoncés dans 
l’ordonnance du 13 avril 2022 ».  
 

4.2. La partie requérante conteste cette interprétation de la notion de base légale. 

 

5. L’argumentation de la partie défenderesse n’est pas de nature à contredire le 

raisonnement développé au point 3.  

 

S’agissant de la citation d’un extrait d’un arrêt du Conseil d’Etat, dans l’acte attaqué, le 

Conseil observe qu’une décision juridictionnelle ne constitue, à l’évidence, pas une base 

légale. Il renvoie au point 3.2. pour le surplus. La référence à l’article 41 de la loi du 15 

décembre 1980 n’est, en tout état de cause, pas pertinente, puisque cette disposition est 

relative à l’entrée sur le territoire belge et que cette question ne se pose pas en l’espèce, 

la partie requérant n’ayant pas quitté le territoire. 

 

 

 

S’agissant de la référence à l’article 1, 8°, de la loi du 15 décembre 1980, force est de 

constater que cette disposition n’est aucunement mentionnée dans la motivation de l’acte 
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attaqué, et ne pourrait, en tout état de cause, être considérée comme une base légale, 

puisqu’elle figure dans un chapitre relatif aux définitions des termes utilisés dans cette loi. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen d'ordre public, visé au point 3., est fondé et 

suffit à justifier l'annulation de l'acte attaqué. Il n'y a dès lors pas lieu d'examiner les 

arguments développés dans la requête, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie  défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de refus de prise en considération d’une demande de séjour, prise le 

24 novembre 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juillet deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


